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Communiqué de presse

Police de Sécurité du Quotidien :

Signature d’une Convention de partenariat en matière
de sécurité

Préfet de Martinique - Bailleurs sociaux 

Dans la cadre de la mise en œuvre de la police de sécurité du quotidien (PSQ), Franck
Robine, préfet de la Martinique et les trois bailleurs sociaux présents sur le territoire (la
société  Immobilière  de  la  Martinique  -  SIMAR,  la  société  OZANAM  et  la  société
Martiniquaise d’HLM - S.M.HLM), ont signé une convention de partenariat en matière de
sécurité vendredi 11 mai, à 9h00 en Préfecture de Martinique.

La PSQ met en oeuvre de nouvelles méthodes de travail pour accroître la proximité avec la
population. Elle part du terrain et favorise la bonne circulation des renseignements pour
garantir la sécurité de tous.

Les  logements  sociaux  représentent  des  zones  d’intervention  nécessitant  une
coordination accrue entre les gestionnaires et les services de sécurité et d’action sociale
coordonnés par le préfet. Cette convention permettra une meilleure prise en compte des
plaintes des habitants et offrira la possibilité pour les services de sécurité d’être encore
plus réactifs, grâce à la systématisation des signalements.

Cette coordination est formalisée à travers une convention entre le préfet de Martinique et
les bailleurs sociaux, qui s’attache à :

•  Renforcer  le  partenariat  entre  les  bailleurs  sociaux  et  les  forces  de  sécurité
intérieure  afin de favoriser la lutte contre la délinquance (élaboration de fiches alertes
permettant un signalement rapide)

• Mettre en place en complément un partenariat avec les maires le souhaitant (à ce jour : le
maire de Fort-de-France) afin de pérenniser les résultats sécuritaires par une politique
de rénovation des centres de bourg à travers la construction de logements sociaux.
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